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SPORT NOUVEAU-BRUNSWICK 

ADHÉSION/RENOUVELLEMENT

Organisme provincial sportif :____________________________________________

Personne ressource :  _________________________________________________

Adresse :  ___________________________________________________________

Code postal :  ________________________________________________________

Téléphone : (m)  ______________  (t)  _____________  courriel :  _____________

CATÉGORIES POUR LES MEMBRES/FRAIS : (Veuillez cochez une catégorie)

Un MEMBRE ACTIF de Sport Nouveau‑Brunswick est la société qu’on associe le plus à un sport et qui a le plus d’influence sur la coordination de ce sport au Nouveau‑Brunswick.  Les membres actifs travaillent à la promotion de leur sport dans l’ensemble du Nouveau‑Brunswick.   Une seule organisation par sport est reconnue comme membre actif.  Un membre actif a le droit de un vote à l’assemblée générale annuelle ou autre réunion spéciale.  

Les organismes devraient envoyer un représentant à l’assemblée générale annuelle.  


 339 $ (TVH incluse) pour un organisme sportif avec un employé qui travaille à temps plein


226 $ (TVH incluse) pour un organisme sportif avec un employé qui travaille à temps partiel


113 $ (TVH incluse) pour un organisme sportif sans employé
Les MEMBRES ASSOCIÉS sont des organismes et les groupes qui sont publiquement reconnus comme organismes ou groupes crédibles, et qui ont un intérêt mutuel pour certains aspects du mandat de Sport Nouveau‑Brunswick peuvent devenir membres associés.  Il n’est pas nécessaire pour les membres associés de participer directement et de façon constante au sport amateur.  Un seul organisme par secteur de sport, de loisir ou d’activité physique est reconnu comme membre associé.  Un membre associé a le droit de 1 vote à l’A6A ou autre réunion spéciale.


113 $ (TVH incluse) pour les groupes de membres associés 
MEMBRE HONAIRE
Sur la recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale annuelle peut nommer un membre honoraire, qui est un individu qui a fait une contribution significative pour le développement au sport à Nouveau Brunswick.  Un membre d’Honoraire n'a pas un droit de voter.

Année: 1 avril 2011 au 31 mars 2012

Veuillez trouver si joint un chèque au montant de _____________$

Je/Nous désirons devenir membre de Sport NB.

NOTE: Les membres doivent avoir l’assurance par le Sport NB (assurance de BFL) ou donner un certificat de preuve de leur propre assurance avec Sport NB un co-assureur. 

Signature :__________________________  Date :______________________
